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¢ ‘La carte pneumatique ne doit contenir ni corps dur,'ni valeur au
g pmtem ni objct dogt le transport par la poste est interdit: elle doit rester

> assez flexiblgyp étre facilement plide en vue de son insertion dans

les bonee Ales ng,ns p ues. : -
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ces conditions réglementaires serait assimilée
mme telle.




